
Commune de 
BERNEVILLE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2024

Nombre
De conseillers
en exercice :           10
De présents :          10
De votants  :           10 
 

2024/34

OBJET :
Prolongation 

convention santé

Secrétaire :
Mme DUBOIS Gaëlle

Le Maire certifie que le compte 
rendu de cette délibération a 
été affiché à  la  porte  de  la 

Mairie  le
8 novembre 2024

et  que  la convocation  du 
Conseil  avait  été  faite  le 

1er novembre 2024

Le Maire, 
Julien BELLENGIER

Prst Abs Pouvoir Prst Abst Pouvoir

J. BELLENGIER x M. KWASEBART x

JF. ALLEGRO x O. LALY x

F. BOUY x O. PAYEN x

G. DUBOIS x R. PIGACHE x

C. BUQUET x P. DUBRULLE x

L’an deux mil vingt-quatre, le 6 novembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal 
de  la  commune  de  BERNEVILLE  s’est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après 
convocation légale, sous la présidence de M. BELLENGIER, Maire.

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu le décret 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités  
territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  au  financement  de  la  Protection  Sociale 
Complémentaire de leurs agents ; 

Vu  l'ordonnance  2021-175  du  17  février  2021  relative  à  la  Protection  Sociale 
Complémentaire dans la Fonction Publique ; 

Vu  le  décret  2022-581  du  20  avril  2022  relatif  aux  garanties  de  protection  sociale 
complémentaire et  à la participation obligatoire des collectivités territoriales et  de leurs 
établissements publics à leur financement ; 

Vu  la  délibération  du  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique  Territoriale  du 
département du Pas-de-Calais du 11 juillet 2018 relative aux choix des attributaires des 
conventions de participation Santé et Prévoyance par le Centre de Gestion; 

Vu  la  délibération  du  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique  Territoriale  du 
département du Pas-de-Calais en date du 15 octobre 2024 portant évolution tarifaire au 1er 

janvier 2025 et prolongation de la convention de participation du volet santé d'une année 
supplémentaire soit jusqu'au 31 décembre 2025 ; 

Vu la délibération n°2020/47 du 8 octobre 2020  de la Commune, autorisant l'adhésion au 
contrat groupe de protection sociale complémentaire pour le risque santé ; 

Vu la convention passée à cet effet entre la commune et le Centre de Gestion de la Fonction  
Publique Territoriale du département du Pas-de-Calais ; 

Considérant  que  la  collectivité,  souhaite  continuer  de  proposer  une  offre  de  protection 
sociale complémentaire dans le but de garantir la santé de ses agents,

Considérant que le Centre de Gestion du Pas-de-Calais propose la prolongation d'une année 
de son offre mutualisée par le biais de sa convention de participation pour le volet « Santé 
», 

Considérant le caractère économiquement avantageux des montants pratiqués par le Centre 
de Gestion joints en annexe de la présente délibération, 

Le  Conseil  Municipal,  après  avoir  entendu l'exposé  de  son Maire  et  en avoir  délibéré, 
décide :
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• De prolonger d’une année supplémentaire à compter du 1er  janvier 2025 l'adhésion 
à la convention de participation telle que mise en œuvre par le Centre de Gestion  
de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais sur le volet « Santé » pour le 
compte de ses agents.

• De continuer de participer au financement des cotisations des agents pour le volet 
santé comme délibéré le 8 octobre 2020.

• De prolonger d'une année la convention signée entre la commune et le Centre de 
Gestion  portant  sur  la  gestion  du  contrat,  les  engagements  des  différents 
signataires et notamment sur la participation financière de 2 euros par agent versée 
par la collectivité au Centre de Gestion à ce titre.

• D'autoriser  le  Maire  à  signer  l’'ensemble  des  actes  et  décisions  nécessaire  à 
l’exécution de la présente délibération.

• De  prendre  l’engagement  d'inscrire  les  crédits  nécessaires  aux  budgets  des 
exercices correspondants. 

Ainsi fait et délibéré, publié et affiché, certifié et rendu exécutoire, les jour, mois et an sus-
dits.

Pour extrait conforme,

Le Maire

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux  
mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen  
accessible par le biais du site www.telerecours.fr.
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